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28 juin 2011 
       

AVIS 
 

Révision des marges bénéficiaires maximales, coûts de livraison et frais de service complet 
 

La Commission de l’énergie et des services publics du Nouveau-Brunswick a effectuée une révision 
des marges bénéficiaires maximales, des coûts de livraison maximums et les frais de service 
complet maximums pour les produits pétroliers, en vertu de l’Article 14(1) de la Loi sur la fixation du 
prix des produits pétroliers, et annonce les ajustements suivants: 
 

1. La marge bénéficiaire maximale pour le carburant auto augmentera de 5,0 cents le litre à 5,9 
cents le litre.  
 

2. Les frais de service complet maximums pour la distribution de carburant auto augmentera de 
2,5 cents le litre à 3,0 cents le litre.  

 
 

Sommaire des ajustements des marges, coûts de livraison et frais de service complet

Nouveau tarif 
(par litre)

Ancien tarif  
(par litre)

Adjustment               
(par litre)

Carburant auto

Marge maximale en gros 6,0¢ 6,0¢ (aucun changement)
Marge maximale au détail 5,9¢ 5,0¢ + 0,9¢
Coût maximum de livraison 2,5¢ 2,5¢ (aucun changement)
Frais de service complet maximum 3,0¢ 2,5¢ + 0,5¢

Combustible de chauffage

Mazout
Marge maximale en gros 5,0¢ 5,0¢ (aucun changement)
Marge maximale au détail 13,0¢ 13,0¢ (aucun changement)
Coût maximum de livraison 5,0¢ 5,0¢ (aucun changement)

Propane
Marge maximale en gros 25,0¢ 25,0¢ (aucun changement)
Marge maximale au détail 25,0¢ 25,0¢ (aucun changement)
Coût maximum de livraison 10,0¢ 10,0¢ (aucun changement)  

.  
 

Les nouveaux tarifs sont en vigueur à partir du jeudi 30 juin 2011.  
 

En conformité avec l’article 46 de la Loi sur la Commission de l’énergie et des services publics, une 
décision écrite à cet effet sera publiée dans les trente jours.  
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